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ARTICLE 21

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant:

«Les délais d’instruction du dossier courent à compter de la date d’obtention des informations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de l’expérimentation visant à alléger les formalités des entreprises dans le cadre de 
leurs démarches administratives, dès lors que l’administration a identifié elle-même les pièces 
justificatives, les délais d’instructions du dossier doit courir à compter de la date d’obtention des 
informations.


